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LE CRIME POLITIQUE n 
La définition du crime politique est aussi difficile et aussi 

délicate au point de vue du droit positif qu'au point de vue 
de la science rationnelle. 

Le crime politique n'est au fond, comme l'a dit fort bien 
le D r Emile Laurent, qu'une chose conventionnelle ; i l est 
souvent fort difficile de dire où i l commence et où i l finit 
(L'année criminelle, 1888-1889, préface de G. Tarde, p. 322). 

« Ce genre de crime, dit Littré, est le plus considérable de 
tous, du moins dans nos sociétés modernes ; les contre-coups 
s'en font sentir, non seulement sur les particuliers que l 'on 
frappe pour vaincre leur résistance, mais aussi sur la fortune 
publique, sur la situation internationale, sur les relations in 
térieures des citoyens entre eux, sur la moralité commune. 
Aussi mérite-t-il d'être étudié comme un cas de pathologie 
sociale ». (Conservation, Révolution, remarques, 2 e édition, 
p. 453, 457.) 

Lombroso et Laschi n'ont pas manqué de signaler les théo
ries contradictoires auxquelles cette question juridique a donné 
lieu (Le crime politique et les révolutions, t. I , préface, p. V ) . 
On sait que de nombreux pénalistes en renom, tels que Lucas, 
Frœbel, Halschner et Carrara sont allés jusqu'à en mettre 
l'existence en doute, comme si ce n'était pas là un véritable 

(*) Cette étude et celle consacrée au Criminel politique, 
que nous publierons ultérieurement, constituent les chapi
tres I I et I I I d'un ouvrage inédit de M . DE RYCKERE, avocat 
général à la cour d'appel de Gand, intitulé : « Les attentats et 
les complots contre la forme du gouvernement ». Les chapi
tres I ' r , I V , V I et V I I de cet ouvrage (Considérations géné
rales, les attentats, les complots, l'activisme) ont paru dans 
la Revue de droit belge, 1922, p. 123 à 218. Le chapitre IX 
(Les attentats et les complots sous le régime de l'occupation) 
et le chapitre X I (L'impunité du dénonciateur) ont été publiés 
dans la Revue de droit pénal et de criminologie, respective
ment, 1920, p. 385 à 418, et 1921, p. 19 à 41 . (Chap. X X I 
du traité inédit du même auteur : Les secours aux ennemis de 
l'Etat et le crime de trahison.) 

phénomène social qui se renouvelle dans tous les temps et 
sous chaque forme de gouvernement. 

Cette criminalité spécifique présente des caractères parti
culiers qui la distinguent nettement des autres et doit être 
étudiée à part. 

L'attentat ayant pour but de détruire ou de changer la 
forme du gouvernement, est de loin le plus fréquent et le plus 
commun de tous les crimes attentatoires à la sûreté intérieure 
de l 'Etat. C'est qu ' i l est, en effet, le crime-type contre la sû
reté de l 'Etat, le crime politique par excellence, que l 'on 
retrouve constamment aux périodes troublées de la vie des 
nations. Ce qui le caractérise habituellement, c'est qu ' i l con
siste, pour ainsi dire toujours, en un fait matériel non dénié, 
dont la signification n'est ni équivoque ni douteuse. Loin de 
contester leur culpabilité, les accusés n'hésitent généralement 
pas à reconnaître qu ' i ls avaient le but de détruire ou de chan
ger la forme du gouvernement. Ils s'en vantent et s'en glori
fient hautement et ouvertement. Nous devons reconnaître 
cependant que, dans ces dernières années, les traîtres acti
vistes ont fréquemment fait exception à cette règle (Rev. de 
droit belge, 1922, p. 154, 215 et 216). Mais, i l s'agissait là 
d'actes déshonorants, de trahison devant l ' ennemi. . . 

C'est assez dire que les instructions judiciaires du chef 
d'attentat ou de complot contre le gouvernement, ne sont en 
général ni longues, ni compliquées en ce qui concerne les 
auteurs principaux, les chefs. Elles se trouvent souvent ré
duites à leur plus simple expression par les aveux complets, 
sans détours, de ceux-ci. La seule difficulté réside parfois dans 
la recherche des coauteurs et des complices, de la masse des 
comparses obscurs que l 'on rencontre nécessairement dans les 
crimes de cette nature, du menu fretin des insurgés et des 
conspirateurs. 

Comme le disait le comte Berlier, à la séance du Conseil 
d'Etat, du 29 juillet 1809, ces mots : « l'attentat ou le complot 
dont le but sera de détruire le gouvernement », constituent 
une expression générique qui englobe en réalité un grand 
nombre d'espèces différentes (LOCRÉ, édition belge, t. XV, 
p 180, îv, 6 ) . 

Dans son rapport au Corps législatif, le 15 février 1810, 
Bruneau-Beaumez a fait remarquer que les anciens crimina
l i t é s comprenaient sous le nom de crime de lèse-majesté, 
« tout attentat ou entreprise contre la majesté du prince, lâ 
dignité de ses officiers ou la sûreté publique » (Ibidem, t. XV, 
p. 211, x, 5 ) . 

C'est qu'en effet, l'autorité ne tarda guère à être confondue 
partout avec la personne qui la détenait et la représentait aux 
yeux de la foule. 

I l y a dans ce rapport de Bruneau-Beaumez et dans l'Exposé 
des motifs du comte Berlier, des considérations historiques 
d'un puissant intérêt au sujet des crimes de lèse-majesté 
(Ibidem, t. X V , p. 203, IX, 9 ; p. 211, x , 5 ) . 

Cette expression archaïque a disparu aujourd'hui de notre 
code pénal, mais le code pénal français de 1810 l 'avait con
servée. L'ar t icle 86 était ainsi conçu : « L'attentat ou le com-



plot contre la vie ou contre la personne de l 'empereur, est 
cr ime de lèse-majesté ; ce crime est puni comme parricide, et 
emporte de plus la confiscation des biens » (1) . 

Les attentats et les complots ayant pour but de détruire 
ou de changer la forme du gouvernement, constituent un do
maine à part, nettement distinct et séparé de tous les r.utrcs, 
dans le droit pénal. Rien ne semble s'y passer comme partout 
ailleurs. Tout y est anormal et enflé. C'est le domaine par 
excellence de l'exagération et de l'outrance. On ne s'y aven
ture qu'avec d'infinies précautions et avec une extrême pru
dence. On marche ici hors des sentiers battus et tout y est 
plein de surprises et de pièges. 

11 semble parfois qu ' i l soit difficile de juger de pareils cr i 
mes, alors surtout qu ' i ls nuisent aux intérêts les plus sacrés 
de la patrie, à son intégrité, à son indépendance, avec l ' i m 
partialité et la sérénité indispensables à l'œuvre de la justice. 
C'est qu'en effet, certains de ces crimes sont trop abomina
bles et crient vengeance au ciel . C'est le cas notamment pour 
ceux qui sont accomplis en pleine occupation, en présence des 
ennemis de l 'Etat, à leur instigation et avec leur appui llbi'.s). 
Les juges ont le devoir d'interroger attentivement leur con
science et de se demander s'ils possèdent le calme et l'indé
pendance d'esprit requis pour juger. S'ils s'aperçoivent que le 
légitime ressentiment ou l'idée de vengeance les animent dans 
quelque mesure que ce soit, qu ' i ls se récusent.'... 

Une mise au point est toujours nécessaire en pareille ma
tière. Si le juge se sent capable de la faire, qu ' i l retienne la 
connaissance de l'affaire. Sa conscience seule est ici son 
guide. 

Ce sont les passions politiques qui provoquent de pareils 
crimes et ce sont encore quelquefois celles-ci qui les châtient. 

Le crime attentatoire à la sûreté intérieure de l 'Etat, l'at
tentat ou le complot ayant pour but de détruire ou de changer 
la forme du gouvernement, est vieux comme le monde. Dès 
q u ' i l y eut une autorité établie, i l y eut des mécontents et des 
factieux dont elle contrariait les projets ambitieux, pour la 
saper, l'ébranler et la renverser. L'autorité, c'est-à-dire l 'Etat, 
se trouvait en état de légitime défense : ce fut la lutte ou
verte, la guerre avec toutes ses conséquences. L 'Etat avait 
le droit de défendre son existence par tous les moyens en son 
pouvoir : il n'y manqua pas. I l n'y a que les Etats qui s'aban
donnent, qui tombent.. . 

Ces attentats et ces complots furent toujours à bon droit 
considérés comme des faits extrêmement graves, dangereux 
pour l'ordre social et dignes au premier chef des châtiments 
les plus sévères. Les lois pénales modernes les ont atténués 
dans une certaine mesure, sans enlever l 'opprobre qui s'at
tache à ces crimes. 

En principe, l'intérêt social réprouve et condamne tous les 
cr imes attentatoires à la sûreté'de l 'Etat, mais i l faut faire ici 
une distinction entre les révolutions et les révoltes. 

C'est principalement par Lombroso et Laschi que cette 
nuance a été mise en relief dans la science moderne. 

Lombroso et Laschi établissent à bon droit une distinction 
entre les révolutions proprement dites, qui sont un effet lent, 
prépari, nécessaire, tout au plus rendu un peu plus rapide pa-
quelque génie névrotique ou par quelque accident historique, 
et les révoltes ou séditions, qui seraient une incubation pré
cipitée, artificielle, à température exagérée, d'embryons voués 
par là même à une mort certaine. 

La révolution, d'après eux, est l 'expression historique de 
l'évolution. Un de ses caractères distinctifs est le succès qui 
peut être atteint tôt ou tard ; un autre est son mouvement 
lent et gradué. 

Les révolutions apparaissent toujours rarement ; jamais 
chez des peuples peu avancés, et toujours pour des causes 
très graves, ou pour des idéals élevés. 

(1) Le parricide était prévu et puni par les art. 299, 302, 
323 ci 13'du cod# pénal de 1810. Tout coupable de parricide 
était puni de mort (art. 302) et l 'art . 13 disposait, en outre : 
« Le coupable condamné à mcrt pour parricide, sera conduit 
sur le lieu de l 'exécution, en chemise, nu-pieds, et la tête 
couverte d'un voile noir. I l sera exposé sur l'échafaud pen
dant qu'un huissier fera au peuple lecture de l'arrêt de con
damnation ; i l cura ensuite le poing droit coupé, et sera im
médiatement exécuté à mort. » 

( 1 bis) Revue de droit belge, 1922, p. 149, 150. 

Ernest Renan a dit à l'Académie française : « La Révolution 
doit rester un accès de maladie sacrée, comme disaient les 
anciens. La fièvre peut être féconde, quand elle est l ' indice 
d'un travail intérieur, mais i l ne faut pas qu'elle dure, ou 
qu'elle se répète ; dans ce cas, ce serait la mort ». 

Les séditions ou révoltes, auxquelles se rattachent, en gé
néral, tous les attentats ou complots ayant pour but de dé
truire ou de changer le gouvernement, répondent souvent à 
des causes peu importantes, souvent locales ou personnelles, 
qui tiennent à l ' imitat ion, à l 'alcool et plus encore au climat 
Elles sont toujours stériles. 

« Les efforts en faveur du progrès, disent Lombroso et 
Laschi, qui se manifestent par des moyens trop brusques et 
trop violents, ne sont pas physiologiques ; s'ils constituent par
fois une nécessité pour une minorité opprimée, au point de 
vue juridique, ils sont un fait antisocial, et, par conséquent, 
un crime. 

» Et souvent un crime inut i le . . . Tout progrès pour être 
adopté doit être très lent, autrement i l devient un effort inutile 
et préjudiciable. 

» Ceux qui veulent imposer une innovation politique, sans 
traditions, sans nécessité, attaquent le misonéisme et éveillent 
ainsi la réaction dans les âmes qui abhorrent le nouveau et 
qui justifient, par là, l 'application de la loi punitive ». 

Bref, i l y a entre révolution et rébellion, l 'immense distance 
qui sépare l'évolution du cataclysme, l'accroissement naturel 
de la tumeur pathologique. La première serait donc un phé
nomène physiologique et la seconde un phénomène patholo
gique (Ouv. cité, t. I , préface, p. IX, 49, 50, 52, 57, 58 ; 
t. I I , p. 203 à 205). 

Les révolutions, dit le D r Emile Laurent, ne constituent ja
mais un délit, parce que l 'opinion publique les sanctionne et 
leur donne son appui ; tandis que les révoltes sont toujours 
l'équivalent d'un délit, car elles représentent l'exagération des 
rébellions ordinaires (L'année criminelle, 1888-89, p. 302,305). 

En résumé, une vraie révolution ne doit se produire et ne 
peut durer sans une nécessité organique des peuples. Mais 
les Catilina, les Donato Corsi , les Sachetti, les Boulanger ne 
peuvent que déterminer des troubles politiques. Ils commettent 
ainsi, au point de vue juridique, de véritables délits ( D r Emile 
Laurent, ouv. cité, p. 323). 

Une révolution qui n'est pas évolution est pathologi
que et criminelle. (Ouv. cité, t. I , p. 31) . Comme l 'a fort 
bien dit Tarde, les révolutions vraiment rénovatrices sont, 
non le contraire de l'évolution, mais son expression la plus 
nette et la plus forte (Etudes pénales et sociales, p . 105). 

Lombroso et Laschi ont établi ainsi la nature évolutive des 
révolutions et la nature dégénérative ou régressive des sédi
tions ou des révoltes {Ouv. cité, t. I I , p. 21). 

Les juristes, comme le font remarquer Lombroso et Laschi, 
établissent des distinctions entre les séditions et les émeutes 
populaires ; les unes et les autres éclatent tout à coup, sans 
préparation, violemment ; mais les premières menacent les 
pouvoirs de l 'Etat dans leurs attributions les plus spéciales ; 
les dernières sont une espèce de crime de violence publique, 
de révolte en masse, mais moins intense, et plus contre les 
autorités en charge, que contre les pouvoirs de l 'Etat (Ouv. 
cité, t. I l , p. 206, 207). Telle est l 'opinion de Cremani (2) , 
acceptée par tous les criminalistes italiens qui suivirent : Rc 
nazzi, Carmignani, Puccioni. 

I l n 'en est pas moins vrai que ces distinctions peuvent, dans 
la pratique, être d'une application malaisée. Souvent le but 
du mouvement insurrectionnel, en dehors du prétexte ou du 
mot d'ordre, n'apparaîtra pas immédiatement avec toute la 
netteté voulue. Les révoltés ne savent souvent pas eux-mêmes 
jusqu'où ils iront. Cela dépendra fréquemment des événe-

(2) De jure crim., l ib . I I . Voici comment s'exprime CRE
MANI : << Seditio vix prasparatur, sed subito erumpit ac sasvit ; 
subito violentoque motu vagatur atque instar incendii confla
grai statimque ad arma vocat. A seditione distinguitur tu-
multus, motus videlicet popularis, cui ingens animi perturbati» 
ex imminenti periculi sive veri s i ' e facti magnitudine or ig i -
nem dedit. Illa plerumque eo tendit vel ut lex aliqua revocetur, 
vel ut aliud per v i m ab iis extorqueatur qui reipublicae negotia 
administrant, quibusque civitas aut provincia commissa est, 
velut in locum eorum qui magistratibus funguntur, novi omnino 

1 substituantur. » 



ments eux-mêmes, du degré de résistance qu' i ls rencontrent et 
de l'accroissement de leurs forces. 

Une autre distinction entre les mouvements révolutionnai
res, les véritables révolutions, et les révoltes ou les émeutes, 
résulte de la différence de leur extension respective. « On 
voit participer aux révoltes et aux émeutes, disent Lombroso 
et Laschi, une seule classe ou un petit nombre de classes, 
les sectes, les criminels et les fous, au point oue la révolte 
semble parfois présenter une forme épidémique » (Ouv. cité, 
t. I , p. 2 3 0 ; t. I l , p. 2 0 3 ) . 

Les révolutions, au contraire, prennent rapidement une 
extension plus considérable. C'est le peuple tout entier qui 
les accomplit. « Les révolutions, disent Lombroso et Laschi. 
sont plus ou moins étendues, générales et suivies par tout 
un peuple ; les émeutes sont toujours partielles, œuvres d 'un 
groupe limité de castes ou d' individus ; les classes élevées 
ne prennent presque jamais part aux dernières ; toutes les 
classes prennent part aux premières, même et surtout les 
classes élevées, bien entendu quand elles ne sont pas en 
cause. I l est bien vrai que, tout d'abord, précisément à cause 
du misonéisme, la plupart des révolutions sont l'œuvre d'un 
petit nombre qui flaire, qui pressent un sentiment universelle
ment latent » (Ouv. cité. t . I , p. 5 0 ) . 

C'est que, comme ils le font si justement observer, le règne 
social, de même que le règne organique, est formé de la 
somme de lents et petits efforts (p. 5 1 ) . 

Bonfadini affirme que les vraies révolutions, les révolutions 
qui produisent des résultats, ne se font pas si elles ne sont 
suscitées et conduites par les classes pensantes. Ce n'est pas 
le bras, c'est l'idée, qui occasionne dans l 'organisation des 
Etats des changements profonds et durables. Quand le bras 
seul se meut, i l se produit des tumultes, non des révolutions 
(p. 5 3 ) . 

Une sédition n'est plus que l'avorterr.ent de la révolution, 
la convulsion plutôt que le mouvement normal. Comme celle-
ci , elle est une preuve de maladie et d'affaiblissement (p. 5 4 ) . 

Mais, comme Lombroso et Laschi sont obligés de le consta
ter, i l y a des cas où l 'on ne peut tout d'abord distinguer les 
mouvemen's révolutionnaires des mouvements séditieux, u I ! 
est impossible que la révolution, même la plus légitime, ait 
lieu sans quelque pete violent qui peut être considéré comme 
un acte de rébellion. I l faut en dire autant de ces rébellions, 
nées de causes très justes, mais qui, parce qu'elles sont pré
coces et inopportunes par rapport à leur temps, deviennent i l 
légitimes et, par conséquent, coupables. La solution du pro
blème ne saurait être donnée sur le champ, car le résultat 
seul, ou la participation, sur une grande échelle, de toutes les 
classes, et la grande noblesse des intentions, peuvent nous 
la fournir, mais, pour cela, i l faut évidemment du temps et 
beaucoup » (Ouv. cité. t . I I , p. 2 0 5 ; t. I , p. 2 4 3 ) . 

Les mêmes auteurs reviennent à la charge et développent 
ailleurs la même idée : « I l y a des cas intermédiaires entre 
les révolutions et les révoltes ; ce sont les soulèvements pro
voqués par une cause juste, impersonnelle, générale, mais 
qui éclatent prématurément... Ils finissent, i l est vrai , nar 
triompher quelquefois, mais, en attendant, tant qu' i ls ne 
se sont pas adaptés au mi l ieu , ils peuvent constituer un 
crime, évidemment temporaire, et qu'une époque éloignée, 
seule, transformera en héroïsme et en martyre. En effet, 
comme ils ne sont pas des produits vraiment physic logiques, 
ils laissent presque toujours l'œuvre incomplète, et trop sou
vent ils tombent à la merci des criminels et des fous. . I l est 
impossible, dans ces cas, de distinguer tout J abord si un 
acte est révolutionnaire ou séditieux... C'est !e succès qui 
détermine si le rebelle d'aujourd'hui sera le révoluibnnrire 
triomphant de demain » (t. I , p. 5 5 , 5 6 ) . 

Cette théorie empirique n'a pas manqué d'être vivement 
critiquée par certains auteurs. Mais ceux-:i se .so.it treuvés 
quelque peu embarrassés, lorsqu'i ls ont essayé de remplacer 
la règle formulée plus haut par une autre plus rationnelle et 
plus sûre. 

La question est d'une solution malaisée et délicate. Dans 
la pratique, en fait, i l peut paraître difficile de distinguer les 
actes insurrectionnels, seuls délictueux, d'après Lombroso et 
Laschi, des actes révolutionnaires, que la conscience popu
laire amnistie. 

Toute distinction théorique risque de manquer de précision 
et de se trouver insuffisante en présence de l ' inf inie variété 
des faits. 11 peut y avoir en cette matière des nuances d'une 
extrême délicatesse, qui défient toute classification. 

Tarde a dit : « La délimitation précise de la simple révolte 
et de 1?. révolution proprement dite, si tant est qu'elle soit 
possible à p r io r i , avant le résultat final, suppose un esorit en 
possession d'une foi politique, ou, ce qui vaut mieux encore, 
d'une théorie sociologique » (Etudes sociales et pénales 
p. 8 8 ) . 

Le critérium est à couo sur insuffisant au point de vue 
scientifique. En fait, cette théorie subjective offrait extrême
ment simple, mais i l ne faut pas oublier qu'elle ne repose 
sur aucune base vraiment scientifique, car, en cette matière, 
c'est l 'objectivisme qui doit toujours être la rèWe générale. 

Tarde a fait remarquer combien i l était malaisé de caracté
riser le délit politique, de dire dans ru"?ls e s nous avons 
devant nous un délit et un délinquant .'e cet ordre. « Serons-
nous suffisamment éclairés à cet é?ard, d i t - i l , quand nous 
saurons en quoi l ' insurrection et l'insurgé diffèrent de la ré
volution et du révolutionnaire? Non, à moins de révolter la 
conscience humaine, en subordonnant l'appréciation morale 
et juridique d'un acte à son succès ou à son échec. Une 
conspiration éclate. Les conspirateurs sont-ils des régénéra
teurs ou des rebelles? L'avenir le dira. S'ils réussissent, on 
les saluera grands hommes ; s'ils échouent, on les fusillera. . . 
Dès le moment où ils ont pris les prmes, et avant le dénoue
ment de leur tragédie, l 'homme de pensée et de cœur se croit 
le droit de juger leur conduite et de ne pas attendre, comme 
la foule, le résultat final, pour les applaudir ou les tuer.. . 
Tel révolutionnaire, qui a combattu dans le sens de l 'avenir, 
et à qui l 'avenir dresse des statues, n'a été qu'un v i l scélérat, 
concussionnaire et souillé de sang. Tel insurgé acharné à un 
impossible idéal, à une cause perdue d'avance, chimérique 
ou prématurée, et, pour ce, pendu, guillotiné, fusillé, brûlé, 
suivant les temps et les lieux, est un héros qui a fait pleurer 
ses bourreaux de pitié et d'admiration » ( 3 ) . 

Renan a dit : -< On meurt pour des opinions, non pour des 
certitudes ; pour ce ou'on croit, et non pour ce ou 'on sait » 
(L'Eglise chrétienne, p . 1 2 2 ) . 

« Le révolutionnaire, dit Tarde, ou pour mieux dire le ré
générateur, heurte un rocher de préjugés comme le simple 
insurgé ; mais de ce choc, i l sort une source, un flot de 
convictions antérieures et accumulées qu ' i l a fait j a i l l i r . L ' i n 
surgé frappe et rien ne jai l l i t , c'est un Moïse avorté. I l n'est 
pas d'insurgé qui , en d'autres temps, n 'eut pu être un révo
lutionnaire. Voilà bien la vraie différence entre les rébellions 
et les régénérations sociales. Voilà bien la pierre de touche 
indiquée par le bon sens » (Etudes pénales et sociales, p. 1 0 6 ) . 

Il est vrai que, selon la forte expression de Machiavel, 
« toute révolution laisse une pierre d'attente pour une autre » 
(Lombroso et Laschi, ouv. cité, t . I I , p. 2 4 0 ) . 

Proal rapporte cette phrase de Robespierre : « Toute insti
tution, toute doctrine oui console et élève les âmes, doit être 
accueillie » (Ouv. cité, p. 1 3 2 ) 

Rien n'est plus intéressant à observer que les révoltes ou 
les insurrections. On se tromperait gravement, si l 'on se 
fiait trop, en cette matière, aux apparences. 

U n grand nombre de mouvements populaires, qui parais
sent spontanés, ne sont, en réalité, que des coups montés, 
préparés, ou tout au moins exploités par les partis politiques. 
Les émeutes sont rarement des explosions subites de la co
lère populaire ; elles sont souvent commandées par des me
neurs ambitieux. Quand on déchaîne le peuple, comme le 
fait remarquer Proal, on déchaîne un torrent qu'on ne peut 
plus arrêter (La criminalité politique, p. 1 0 4 ) . 

I l est vrai , comme le fait remarquer le même auteur, que 

( 3 ) Etudes pénales et sociales, p. 1 0 8 , 109 . — STEPNIAK, 
dans son l ivre » La Russie sous les Czars », publie le chant 
d'une nihil iste mourante qui arracha des larmes à ses juges 
et à ses bourreaux : « Si coupable que je sois, vous, juges, 
vous êtes impuissants contre moi ; oui , je suis inaccessible 
à quelque châtiment que ce soit, parce que j ' a i une foi que 
vous n'avez pas, la foi dans le triomphe de mes idées. » 
(LOMBROSO et LASCHI, OUV. cité, t. I I , p. 1 7 7 . ) 
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c'est l'apathie des honnêtes gens qui fait la force des violents, 
en temps de révolution (p. 1 0 7 ) . 

Les attentats contre le gouvernement sont pour ainsi dire 
régulièrement exécutés au nom du peuple. C'est l'intérêt du 
peuple, la volonté du peuple, que les révoltés mettent tou
jours en avant, comme un prétexte habile qui masque fré
quemment un but moins noble. 

« Les faiseurs de coup d'Etat despotiques ou populaires, 
dit Proal, ne manquent jamais d'invoquer la souveraineté du 
peuple, pour attenter à cette souveraineté. La seule souverai
neté qui les intéresse est leur propre souverainté. C'est en 
disant que le peuple est souverain, qu' i ls lu i imposent leur 
volonté et le traitent en esclave : ils font semblant de con
sulter le pays, et, en ré'Uité, ils lui dictent les réponses qu' i ls 
demandent » Ip . 1 2 0 ) . 

I l en est de même dans toute révolte, dans tout mouvement 
insurrectionnel, dans tout attentat ayant pour but, soit de dé
truire, soit de changer la forme du gouvernement. 

I l y a des mots dont les différents partis politiques, ceux 
qui sont au pouvoir , comme ceux qui sont dans l 'opposition, 
abusent volontiers, surtout aux époques troublées. j 

' i Toutes les fois que les partis politiques veulent persécuter ! 
leurs adversaires, dit Proal, ils invoquent le salut public ; sous 
prétexte de sauver le peuple, ils satisfont leurs rancunes ; | 
ils appellent bien public ce qui est leur bien personnel ; ils 
nomment loi de salut public, la loi qui est faite pour le salut 
de leur domination. Ils confondent volontiers leurs intérêts 
avec ceux de la société, qui sont tout différents ; ils voient 
un péril national là où i l n 'y a de péril que pour leur ambi
t ion. La politique a presque toujours un masque » (p. 1 3 5 ) . 

« I l n'y a pas de cr ime, dit ailleurs Proa!, que la politique 
n'ait essayé de justifier en alléguant la raison d'Etat. La raison 
d'Etat est peu raisonnable ; elle a servi de prétexte pour se 
venger, pour proscrire les innocents, pour prendre le bien 
d'autrui, pour s'agrandir contre toute justice. Les hommes 1 

politiques couvrent de ce mot toutes les iniquités... Des j 
hommes qui dans la vie privée respectent la justice, se 
croient tout permis en poli t ique. . . » (p. 1 3 et 1 4 ) . 

C'est la théorie du machiavélisme, qui est déjà formulée 
dans les Phéniciennes d 'Euripide, où on l i t ces paroles 
d'Etéoele : « S ' i l faut commettre l 'injustice pour arriver au 
pouvoir, commettons-la ; mais, en toute autre circonstance, 
soyons honnêtes gens » {Ibidem). 

Le comte de Mirabeau a dit : « La petite morale tue la 
grande. » 

Nous sommes ici dans le domaine des haines politiques si 
puissantes et si funestes, dont les effets se font sentir bien | 
longtemps après qu'elles ont été exercées. La vie politique j 
des peuples semble n'être qu'une suite ininterrompue de per
sécutions. « On persécutait dès qu'on était fort », dit Miche-
let. C'était la persécution légale, celle qui avait pour elle la 
lettre de la l o i , « cette vieil le mère, avec son frein rouillé 
qu'on appelle la loi », selon l'expression de Michelet. C'est 
à l 'abri des textes formels et précis de la législation exis- | 
tante, que le pouvoir établi se défendait contre ses ennemis j 
et laissait s'appesantir sur eux le bras de la justice. j 

Mais la persécution engendre et perpétue la haine, de part [ 
et d'autre. « Les haines politiques, dit Proal, ne sont pas as- j 
souvies par la persécution. L 'homme pardonne plus aisément j 
le mal qu' i l reçoit que le mal qu ' i l fait. Le parti qui a per- , 
sécuté veut persécuter encore. Les victimes pardonnent quel
quefois à leurs bourreaux, mais les bourreaux ne pardonnent 
jamais aux victimes » (p. 1 0 1 ) . 

Si quelquefois l'attentat réussit à faire passer le pouvoir 
aux mains des -révoltés, l 'ère des représailles et des persécu
tions recommence aussitôt, mais, cette fois, c'est contre les 
vaincus, contre les partisans du gouvernement déchu qu'elles 
s'exercent avec toute la violence que peuvent inspirer des j 
passions trop longtemps contenues. 

Quelque odieuses qu'elles soient, ces persécutions et ces 
haines s'expliquent, sans toujours se justifier. Elles paraissent, 
au demeurant, consacrées par une tradition constante qui sem
ble devenue une règle immuable. « Les hommes qui ont été 
persécutés, dit Proal, éprouvent le besoin de se venger et 
de faire souffrir, à leur tour, leurs oppresseurs. Le parti qui 
a été décimé, veut à son tour exercer des représailles, et les 

modérés eux-mêmes deviennent violents, par esprit de ven
geance » (p. 1 0 6 ) . 

C'est la même loi qui leur a été jadis si durement appli
quée, que les vainqueurs appliquent sans pitié aux défenseurs 
du régime aboli. C'est le même appareil judiciaire, parfois 
les mêmes hommes, qui la mettent en œuvre. 

La persécution est le privilège des forts ; le crime politique 
est la réplique des faibles. 

La recherche des influences criminogènes présente un in 
térêt considérable en matière de crimes politiques. Les causes 
de la criminalité politique doivent être étudiées attentivement, 
non seulement au point de vue historique et général, mais 
surtout au point de vue pratique, dans chaque espèce déter
minée et pour ainsi dire à propos de chaque accusé en par
ticulier. 

Des influences variées, innombrables, inextricables, con
courent à produire un fait social quelconque, comme le fait 
judicieusement remarquer Tarde, une révolution aussi bien 
qu'une révolte, une insurrection, un attentat. I l importe es
sentiellement que le sociologue évite de se noyer dans ce 
détail d'influences accessoires ou insignifiantes et dégage les 
causes principales ou dominantes l Etudes pénales et socia
les, p. 89). 

L 'école anthropologique explique la criminalité par des 
causes générales, et non simplement par des circonstances 
particulières, ou plutôt par des circonstances particulières qui 
consistent en interférences de causes générales. Pour Lom
broso, ces causes sont avant tout, sinon exclusivement, d'ordre 
physique ou physiologique. Tarde admet la prépondérance des 
causes d'ordre social (Ibidem, p. 8 7 ) . 

Lombroso et Lascbi établissent la théorie du crime politique 
sur le philonéisme. Cette théorie a d'abord été publiée en 
France, dans la « Nouvelle Revue » et a suscité des c r i t i 
ques de la part de Tarde, de Proal, de Joly, de Brunetière et 
de Merlino \Ouv. cité, t . 1, p. 3 6 ) . 

Ces auteurs constatent que dans les révolutions, et plus 
encore dans les révoltes, le progrès, le philonéisme suivant 
la loi du mouvement accéléré et de la loi d' inertie, une fois 
commencé, se précipite à l'aveugle, jusqu'aux excès opposés, 
ce qui amène précisément sa ruine. Cette loi d'inertie est 
celle d'après laquelle un mouvement étant donné, i l se con
tinue indéfiniment si les attritus ne viennent l'arrêter. 

Ils ajoutent que c'est précisément cette tendance causée 
par la surexcitation de la passion qui fait avorter toutes les 
révoltes, qui les fait se suicider par leurs propres excès, et 
qui neutralise ou amoindrit de beaucoup les progrès obtenus 
par les révolutions {Ibidem, p . 4 5 à 4 7 ) . 

Pour mettre la foule en mouvement, comme le dit Proal 
{La criminalité politique, p. 1 4 1 ) , les meneurs prennent tou
jours un prétexte, des mots à sensation. La peur de la fa
mine, qui a été la cause de beaucoup d'émeutes, en a été 
souvent aussi le prétexte. D'autre part, Lombroso et Laschi 
(ouv. cité, t . I , p. 1 2 2 ) font remarquer que, dans les ré
voltes, l 'œuvre de la faim est seulement secondaire et occa
sionnelle. Cela est vrai en ce sens que cette cause n'est pour 
ainsi dire jamais isolée, mais qu'elle est généralement ac
compagnée d'autres causes plus graves et plus profondes, oui 
l'encadrent et la fortifient. Elle sera souvent la cause occa
sionnelle de l 'explosion, mais d'autres influences intervien
dront en même temps pour donner au mouvement populaire 
toute son ampleur et toute sa signification. 

C'est à :es découvrir que doit s'appliquer le sociologue. I ! 
doit n 'en omettre aucune, tout en les plaçant à leur rang 
véritable. 

C'est avec raison que certains auteurs ont fait remarquer, 
à propos de cette dénomination de crimes politiques, qu'à un 
certain point de vue, toute infraction pénale présente un cer
tain caractère politique, au sens large du mot. 

Le D r / . Maxwell, avocat général à la Cour d'appel de 
Paris, a dit à ce propos : 

« Le fondement de la not'on sociale du crime est dans 
l'acte matériel, dans le dommage réel ou imaginaire q u ' i l 
cause à la société ou à ane partie de la société.. . Au début, 
toute incrimination a une cause politique, au sens large du 
mot. . . Actuellement encore, le principe de l ' incr iminat ion est 
le plus souvent d'ordre politique ; i l est quelquefois contraire 



aux idées de certains groupes sociaux... L ' incr iminat ion des faits 
les plus graves, l 'homicide, par exemple, a eu ce caractère 
politique à l 'or ig ine . . . Le véritable principe de l ' incr iminat ion, 
la base biologique en quelque sorte du concept social du crime, 
est la vengeance pour l ' indiv idu, l'intérêt collectif pour le 
groupe... En un mot, le caractère essentiel du crime est 
de troubler l 'o-dre social ; le fondement de toute répression 
est dans la défense de cet ordre, quel qu ' i l soit » (Le concept 
social du crime, » A r c h . d'anthrop. c r im . », n° 247, 15 j u i l 
let 1914, p. 492, 493). 

Et plus lo in , i l ajoute : « La base de la répression cesse de 
se trouver dans la vindicte publique et dans la perversité d'un 
coupable ; elle est dans la nécessité de protéger la paix pu
blique ; cette protection est assurée sans animosité contre le 
délinquant... La réaction sociale contre le crime m'apparaît 
comme une mesure analogue à celles qu'assurent la santé 
publique » (p. 495). 

Cette idée du dommage causé par le crime à la société, 
c'est-à-dire de la cause politique, au sens large du mot, de 
toute incrimination, n'est pas neuve. On la retrouve déjà 
dans les écrits d'autres criminalistes qui ont formellement 
adopté la même théorie. 

Nous citerons parmi eux un des plus illustres représen
tants de la science du droit pénal, le professeur Ortolan, de 
la Faculté de droit de Paris. 

» Le droit de s ' immiscer dans la punition des actes con
traires à la loi du juste, dit Ortolan, n'existe pour un Etat 
que lorsqu ' i l y va pour lui de la conservation du bien-être 
social » (Eléments de droit pénal, n° 546, p. 211; n o s 187 et 
suiv., p. 85 et su iv . ) . 

. L'éminent criminaliste français, après avoir analysé les 
préjudices sociaux les plus notables qui résultent des délits 
même contre les particuliers, conclut en ces termes : « On 
en déduira cette vérité que, dans tout délit, quel qu'en soit 
le sujet passif direct, la société, ou, en d'autres termes, la 
nation, l 'Etat, qui a le droit de punir, est toujours lui-même 
partie lésée » ( n o s 193 et suiv., p. 87 et su iv . ) . 

Mais, comme ¡1 le dit plus loin, << l 'Etat, c'est-à-dire la so
ciété, la nation organisée et vivant en être collectif, partie in
téressée déjà dans tout délit quelconque, peut se trouver lu i -
même directement attaqué ; le délit peut être dirigé directe
ment contre lui » (n° 695, p. 283). 

L 'Etat est alors le sujet passif du délit. I l faut alors distin
guer dans les délits politiques ceux qui sont dirigés contre 
l 'Etat à l 'extérieur, et ceux qui le sont contre l 'Etat à l ' i n 
térieur » (n° 718, p. 291). 

La criminologie ne pouvait se désintéresser du crime poli
tique. 

Garofalo déclare que ce qui n'est que la violation d'un 
droit , ce qui ne blesse ni le sentiment de pitié, ni celui de 
probité, ne saurait plus être considéré comme un crime par 
l 'opinion publique. I l continue alors en ces termes : « Com
ment ! nous dira-t-on, prétendez-vous que la conspiration, la 
révolte contre le gouvernement légitime d'un pays ne sont 
pas des crimes? Mais qu'y a-t-il de plus dangereux pour la 
société dont on est membre? Est-ce qu'on n'attaque pas par 
là, de la manière la plus directe, la tranquillité publique? 

» Et, pourtant, comment expliquer la sympathie qu'ont 
toujours inspirée les condamnés politiques, en comparaison 
de la répugnance qu'inspirent des voleurs, des escrocs, des 
faussaires ou autres fripons? I l y a là une distinction tran
chée : je veux bien qu'on dise crimes politiques, mais lors
qu'on dit crimes tout court, i l n 'y a pas de place pour les 
premiers. Cette différence, la conscience publique ne manque 
jamais de la faire... O u i , sans doute, ce sont des attentats que 
l 'Etat doit réprimer énergiquement, la faiblesse des gouver
nements est même une faute énorme, mais enfin de quel 
genre est l'immoralité qu ' i ls contiennent? Le manque de 
patriotisme? Ils peuvent dériver d 'un sentiment plus noble 
encore que le patriotisme : le cosmopolitisme ! La désobéis
sance au gouvernement établ i? Ils peuvent dériver de ce 
qu'on croit être le vrai patriotisme... I l ne reste donc qu'un 
seul élément : la désobéissance à la lo i , la révolte à l'auto
rité >' (La criminologie, p . 38 à 40). 

Et i l conclut que le délit politique, quoique punissable, n'est 
pas un délit naturel, lorsqu ' i l ne blesse pas le sens moral 

I de la communauté. Mais i l ajoute aussitôt : « Ce qui fait 
| qu ' i l devient tel , dès qu'une société retourne tout à coup 
j à un état de vie où l'existence collective se trouve menacée. 
| La guerre, état ressemblant à celui de la vie prédatrice, fait 

passer en seconde ligne les sentiments développés par l'ac
tivité pacifique. Du moment que l'indépendance devient l ' un i 
que souci d 'un peuple, l'immoralité la plus grave pour un 
citoyen est de tâcher de livrer sa patrie à l'étranger. Tout 
citoyen doit être considéré comme un soldat ; c'est la loi mar
tiale qui régit ; les lois de la paix ont disparu. C'est alors 

j que la désertion, la trahison, l'espionnage, sont de vrais 
crimes, parce qu' i ls peuvent contribuer à la destruction d'une 
nation par une autre. Mais l'état de guerre n'est, de nos 
temps, qu 'un état de courte durée. L'activité pacifique succé
dant à l'activité prédatrice, la moralité de la paix succède à 
celle de la guerre, et le crime qui n'en est un que par rapport 
à la moralité de la guerre, passe à l'état de délit politique ou 
disparaît tout à fait. I l cesse en tout cas d'être compté parmi 
les délits naturels... C'est ainsi que la conspiration et la ré
volte n'attaquent plus la vie nationale, mais tout simplement 
la forme du gouvernement... » (Ibidem, p. 41, 42). 

I l termine en répétant que l 'opinion publique se refusera 
toujours à voir un crime et un cr iminel , là où i l n'existe pas 
d'offense au sens moral universel (p. 42). 

Garofalo trouve aussi le fondement du crime politique dans 
la violation du sentiment politique (Lombroso et Laschi, ouv. 
cité, t . I I , p . 211). 

Lombroso et Laschi exposent dans une longue étude histo
rique le processus évolutif du crime politique (p. 211 à 242).. 

Nous nous bornerons à rappeler que, dans le droit féodal, 
les, législateurs se virent obligés de diviser les crimes de lèse-
majesté en deux catégories : la première comprenait tous les 
actes dirigés contre l'existence de l 'Etat ou contre la vie 
du prince et de sa famille : c'étaient les crimes de haute tra
hison ; la seconde catégorie, tous les autres faits de moindre 
importance (p. 230). 

La science moderne s'est efforcée de définir et de déli
miter le crime politique. 

« Le crime politique, disent Lombroso et Laschi, peut être 
défini : tout attentat violent contre le misonéisme politique, 
rel igieux, social, etc., de la majorité, contre l 'ordre de gou
vernement qui en résulte et les personnes qui en sont les 
représentants officiels » (t. I , p. 58) . 

C'est, disent-ils ailleurs, toute lésion violente du droit 
constitué par la majorité, pour le maintien et le respect de 
l'organisation polit ique, sociale, économique, voulue par elle. 

Cette définition, basée sur le concept objectif du droit lésé, 
est préférée par eux à celle de Morin et d'Ortolan, lesquels 
voudraient que le crime politique fût tout crime ayant un but 
politique ; or, pour ces auteurs, la recherche du but sera un 
guide pour saisir l'objectivité du droit lésé, mais i l ne peut 
pas suffire pour constituer le crime. 

« I l peut y avoir, en effet, disent-ils, des crimes de droit 
commun, auxquels l 'auteur attribue un but polit ique, comme, 
par exemple, dans le cas d'homicide sectaire ; mais quand 
l'organisation politique n'est pas lésée, ces crimes ne sortent 
pas du droit commun ; la passion politique qui a armé la 
main du coupable servira à en mesurer la punissabilité, com
parativement aux crimes suscités par une passion plus basse, 
mais jamais à élever celui-ci au rang de crime contre l 'Etat. 

» A u contraire, des crimes qui , comme la remise de plans 
militaires à l 'ennemi, ne seraient pas absolument politiques, 
parce qu' i ls ont presque toujours un but de lucre, doivent 
être compris parmi les crimes politiques, parce qu' i ls touchent 
à l 'Etat, en mettant sa sûreté en péril ; et le péril étant plus 
grand, plus grandes aussi devront être la peine et les précau
tions préventives » (t. I I , p. 260). 

Les juristes classiques ont appelé crimes politiques purs, 
ceux qui , bien que n'étant pas mêlés à des crimes communs, 
réclament peut-être au plus haut degré la répression de l 'Etat , 
parce qu' i ls visent au changement d'une forme de gouver
nement ou au renversement de son chef, et qu' i ls sont presque 
toujours préparés de longue main, ce qui leur procure sou
vent, comme le constatent Lombroso et Laschi, un tr iomphe, 
du moins éphémère (p. 247). 

La science pénale a justifié par des raisons péremptoires les 



châtiments que le droit positif a réservés au crime polit ique, 
en général, et aux attentats contre la forme du gouvernement, 
en particulier. 

Chauveau et Hélie ont fait remarquer avec raison que, dans 
tous les temps et chez toutes les nations, les attentats contre 
la constitution du pays et contre la personne du prince ont 
figuré au premier rang des crimes. « Ils ébranlent l 'ordre so
cial dans ses fondements : i ls menacent toutes les existences 
dans une seule ; même quand ils avortent, leur seul reten
tissement alarme et trouble encore la société. Ils forment donc 
une sorte d'exception au mil ieu des crimes ordinaires, et par 
les objets qu' i ls attaquent, et par les périls qu' i ls entraînent. 
De là, les définitions plus précises, les pénalités plus rigou
reuses que toutes les législations leur ont appliquées » 
[Théorie du code pénal, t. I , p. 318). 

I l n 'y a pas de plus grands malfaiteurs, dit Proal. que les 
malfaiteurs politiques qui , pair leur ambition, leur cupidité, 
leurs rivalités, fomentent les divisions et les haines {La cri
minalité politique, préface, page V I ) . 

Lombroso et Laschi font observer que parmi les préjugés 
établis, relativement au crime politique, se trouve celui-ci, 
qu ' i l n'a aucun rapport avec le crime commun, mais que sa 
gravité dépend de l 'arbitre des gouvernements ou de la néces
sité du moment. « La vérité est, ajoutent-ils, que l 'origine 
fut commune pour l 'un et pour l'autre ; en effet, si le crime 
commun prit origine de la violation du droit de chacun à l ' i n 
violabilité de sa personne et de son patrimoine, violation qui 
provoqua d'abord la réaction individuelle, puis celle de la 
famille, de la t r ibu , et enfin de la société, constituée venge
resse des droits individuels, le cr ime politique représenta 
également la réaction des mêmes communautés contre ceux 
qui attentaient à leur sûreté ou à l'intégrité du chef » (Ouv. 
cité. t. I I , p. 246). 

On trouve dans la catégorie des crimes politiques, disent 
fort judicieusement Chauveau et Hélie, des attentats qui éga 
lent assurément, par le degré de leur immoralité, les crimes 
communs les plus graves. " L 'homme qui trahit sa patrie, 
soit en livrant à l 'ennemi ses arsenaux et ses forteresses, soit 
.en tendant de l'assujettir au joug d'une nation étrangère ; 
celui qui, hors le cas d'une résistance légitime à l 'oppression, 
souffle le feu de la guerre civi le , et se prépa-e à faire c u l e r 
des flots de sang pour assouvir d'ambitieuses passions ; ces 
hommes ne sont pas moins coupables, aux yeux de la conscien
ce, que ceux oui , transportés par la jalousie, la haine et la 
vengeance, ont versé le sang humain ou allumé l 'incendie » 
iOuv. cité, t. I , p. 298K 

Dans une démocratie, dit Barthélémy, plus que dans tout 
autre gouvernement, le tort qu'on fait à l 'Etat devient per
sonnel à chaque citoyen. 

Garraud constate que le péril social que font courir les in
fractions politiques est, en général, plus grand que celui qui 
résulte des infractions ordinaires. " Une législation, d i t - i l , 
qui s'inspirerait exclusivement des idées de vengeance ou 
d'utilité, les punirait davantage et les poursuivrait avec plus 
d'acharnement. L 'his toire , en effet, nous montre les législa
tions anciennes réservant toute leur rigueur pour les infrac
tions politiques, et l 'extradition s'appliquant particulièrement 
aux crimes d'Etat. 

» Les motifs de l ' interversion dans le sentiment du délit 
politique sont tirés, soit de la nature même des délits pol i t i 
ques, soit de considérations internationales. Les délits poli
tiques sont moins dirigés contre les bases mêmes de la vie 
sociale que contre l 'ordre établi : ils n'ont donc pas la même 
nature que les délits de droit commun. Les mobiles qui pous
sent à agir dans les délits politiques sont le plus souvent 
désintéressés, quelquefois même louables ; les délits pol i t i 
ques n'ont donc pas ln même immoralité que les délits de 
droit commun.. . D'autre part, la faculté pour un gouverne
ment d'accorder ou de refuser l 'extradition en matière pol i t i 
que, aurait fatalement pour conséquence d'appeler chaque 
Etat à s ' immis:er dans les affaires intérieures d'un autre Etat, 
à se faire juge du caractère plus ou moins excusable d'une 
attaque contre les pojvoirs établis : la prudence internatio 
nale ne permet pas de laisser poser de pareilles questions » 
(Précis: de droit :rim.. r." 43, I I I , p. 84 . 85 ; — Traité thêor. 
et prat. du droit pénal franc., 2" éd., t. I , p. 206 et su iv . ) . 

Tarde constate à son tour que « le crime et le cr iminel 
politique, loin d'être l'objet d'une horreur exceptionnelle.. . , 
comme cela s'est vu au X V I I I e siècle, lors de l'attentat de 
Damiens, ont actuellement le privilège de provoquer l ' i ndu l 
gence ou la faveur universelle.. . » {Etudes pénales et so
ciales, p . 111). 

Mais i l n'hésite pas à ajouter : Si rien n'est plus généreux 
souvent que le mobile du conspirateur, rien n'est plus dan
gereux d'ordinaire que sa tentative, rien n'est plus ruineux 
et plus destructif que son succès » (loc. cit.). 

Thiry justifie de la même manière la situation privilégiée 
faite aux délits politiques, en faisant remarquer que ces délits 
sont souvent commis dans un but désintéressé et que l'idée 
que l 'on peut se faire de la légitimité d'un ordre politique 
existant, varie très facilement d'après les individus. « Si les 
gouvernements acceptaient l 'extradition pour les délits po
litiques, ajoute-t-il, ils se mettraient dans une position fort 
délicate vis-à-vis des Etats étrangers, puisque, à chaque de
mande, ils devraient se l ivrer à une sorte d'appréciation de 
la politique intérieure de ces Etats. Des conflits désastreux 
pourraient naître de cette situation » (Cours de droit crim. 
n" 184, p. 171). 

Les « Pandectes belges •> abondent dans le même sens : 
ii Les délits politiques ne recèlent point en eux une crimina
lité condamnée par la morale universelle, par le droit naturel. 
Leur caractère expire à la frontière de l 'Etat où ils ont vu 
le jour et les mêmes actes qui exposent dans un lieu la vie 
de leur auteur, sont quelquefois pour l u i , sur d'autres ter r i 
toires, un t i tre de gloire ou une source de profit » (V° Délits 
politiques, n° 7) . 

Le recueil ajoute ensuite : « Si ces deux courants opposés 
d'indulgence ou de sévérité se sont tour à tour manifestés 
dans les siècles passés, c'est assurément la bienveillance qui 
domine aujourd'hui dans l'appréciation de ces faits, comme le 
témoigne la disposition constitutionnelle qui en confie la ré
pression au jury, c'est-à-dire aux représentants de l 'opinion 
publique » (n° 8 ) . 

Les causes qui séparent les crimes communs et les crimes 
politiques se puisent dans la nature même des choses, comme 
le démontrent aisément Chauveau et Hélie. L'immoralité des 
crimes communs est absolue ; celle des crimes politiques n'est 
que relative. 

I l est évident toutefois, ajoutent avec raison ces auteurs, 
que cette différence dans la nature et l'immoralité des crimes 
politiques, ne restreint aucunement le droit qu'a la société 
de les punir. Mais on doit alors admettre quelques distinctions 
dans la nature et le mode des châtiments qui leur sont ap
pliqués (Ouv. cité, t . I , p. 299). Comme l'a fait remarquer 
Guizot, jamais les supplices n'ont modifié les idées ou désar
mé les passions (De la peine de mort en matière politi
que, 1821). 

Ortolan examinant, suivant la science rationnelle, la dis
tinction des délits en délits politiques ou non politiques, a dit : 

» Un peuple, être collectif formé par la réunion d'êtres in
dividuels humains de tout âge et de tout sexe, bien qu ' i l soit 
érigé en personne morale, n'est point une personne réelle et 
ne peut agir par conséquent comme tel par lui-même. I l faut 
qu ' i l se façonne en quelque sorte à l 'image d'un homme, qu ' i l 
se crée, en y employant de diverses manières les individus dont 
il se compose, des organes de sensibilité, d'intelligence, de 
résolution et d'activité collective, par lesquels i l puisse exercer 
ses facultés et ses forces en dedans de lui comme au dehors. 
C'est lorsqu'un peuple, bien ou mal, est ainsi organisé, c'est-
à-dire pourvu d'organes publics, ainsi constitué, c'est-à-dire 
établi et coordonné en un seul corps ayant sa vie et ses f.inc-
tions à lu i , c'est alors, et seulement alors qu ' i l prend le nom 
d'un Etat... 

» Ce qui concerne cette organisation des grands pouvoirs 
publics de l 'Etat, la part que les divers membres ou que ;nr-
tains membres de l'association peuvent être appelés à >randr* 
à ces pouvoirs, le jeu de leur mécanisme et leur fonctionne
ment à l'intérieur et à l'extérieur, la direction générale et su
périeure des affaires de l ' E n t qui en résulte, tout cela es' 
compris sous le nom de politique, ordre politique... 

» Si l 'on suppose maintenant que des actes soient commis 
ayant pour but, par des movens contraires à la loi et frappés 



de peines par elle, soit de renverser ou de modifier cette or
ganisation des grands pouvoirs publics de l 'Etat ; soit de dé
truire, d'affaiblir ou de déconsidérer l ' un de ces pouvoirs ; soit 
d'étendre ou de restreindre la part que les divers membres 
ou que certains membres de l'association sont appelés à y 
prendre ; soit d'exercer, dans un sens ou dans un autre, une 
action illégitime sur le jeu de leur mécanisme ou sur la di
rection générale et suprême qui en résulte pour les affaires 
de l 'Etat ; soit de détruire ou de transformer en quelqu'un 
de leurs éléments ou en tous, les conditions sociales faites 
par la Constitution aux individus ; soit enfin de susciter des 
troubles, des haines ou des luttes de violence dans la so
ciété à propos de l 'un ou de l 'autre des objets qui précèdent : 
ces actes, tous puisés à une idée commune d'atteinte à l 'ordre 
social ou à l 'ordre politique établis, seront qualifiés de délits 
politiques... » tOuv. cité. n o s 696, 697, 699, p. 283, 284, 285). 

I l faut éviter cependant de donner à h notion du crime 
politique une extension exagérée ou excessive. 

On ne doit pas entendre, comme le font remarquer Lom-
broso et Laschi, que tout acte d'opposition à une organisation 
politique donnée, constitue un crime politique ; comme dans 
tous les crimes, on ne peut considérer comme coupable, dans 
celui-ci également, que l 'action extérieure, executive, qui ait 
en elle les éléments de la volontariété et de la violence, ou de 
la fraude. La lésion de la volonté politique de la majorité 
doit donc être violente ou frauduleuse et volontaire. 

Ensuite, i l y a des actes qui , tout en s'opposant à la forme 
politique existante, ne peuvent pas être réputés comme coupa
bles, ils constituent cette résistance appelée légale, parce 
qu'elle se développe dans les limites de la Constitution, et 
qui est légitime chaque fois que les citoyens qui l'exercent 
ont une participation quelconque au gouvernement (Ouv. 
cité. t. I I , p. 251, 252). 

Bliintschli va plus loin ; i l reconnaît que là où le gouver
nement ne prend pas soin d'atteindre sa propre fin juridique. 
!a résistance se produit comme droit d'exception, subordon
née, cependant, au cas où l ' injustice est manifeste et lèse des 
droits naturels et constitutionnels, sans qu ' i l y ait de moyen 
de pourvoir légalement à leur protection (Lehre von modernen 
Staat. t. I I , 1, 12). 

I l arrive ainsi que, dans certains cas, l'intérêt du peuple 
n'est pas uniquement un prétexte mis en avant par des me
neurs habiles pour justifier leur mouvement insurrectionnel. 
L'attentat se transforme alors aussitôt et prend un autre 
aspect. « Si la tentative se fait dans l'intérêt de la masse, 
l i t Bossange, voyez quelle différence même dans les symptô
mes : Lorsque le gouvernement a fait abus de sa puissance 
ou commis quelque grande injustice, la masse murmure et 
fait entendre des plaintes ; puis, si le pouvoir aveugle mé
connaît ces indices et persévère dans son système, l'attitude 
de la masse devient sombre, elle se tait, son mécontentement 
germe dans le silence ; son attitude est tranquille, elle som
meille comme la poudre, une occasion fait ja i l l i r l 'étincelle 
*.t l 'explosion ne se fait pas attendre. La masse se met en 
insurrection. 

» Si le pouvoir ne peut réprimer le mouvement, i l faut qu ' i l 
cède ; et, sans ce cas, i l traite avec les chefs de l ' insurrection, 
il les honore et ne les regarde que comme les représentants 
des justes prétentions de la masse. 

» Si, au contraire, le pouvoir peut déployer assez de forces 
pour comprimer la révolte et saisir les principaux meneurs, 
i l les charge de chaînes et les accuse de haute trahison. I l y 
w a i t commencement d'exécution, le délit est notoire, la sen
tence ne se fait pas attendre, l'échafaud se dresse, et le bour
reau aiguise le glaive de la lo i . 

» Le supplice de ces chefs anéantira-t-il les germes d'une 
nouvelle insurrection, ramènera-t-il le peuple à l 'obéissancî 
qu'exige le pouvoir, éteindra-t-il les haines? Loin de là ; 
i l exaspérera tous les cœurs, i l enfantera les projets de ven
geance, i l allumera la haine et enracinera la rancune. Chacun 
sera plus attaché à son opinion. Elle a eu ses martyrs, elle 
aura ses fanatiques. La masse, qui n'avait, quelques heures 
auparavant, que des droits à recouvrer ou des abus à faire 
cesser, a maintenant à exercer de sanglantes représailles et 
quand viendra pour elle le jour du triomphe, ce sera peu d'ob
tenir ce qu'elle voulait naguère, i l faudra qu'elle dresse des 

échafauds à son tour, et c'est à grands cris qu'elle demandera 
qu'on fasse retomber sur la tête des juges, le sang qu ' i ls ont 
fait verser » (4) . 

Les théories de Bossange sont partagées par d'autres au
teurs qui soutiennent la légalité de certaines résistances po
pulaires au gouvernement établi. 

La résistance opposée par le peuple à la violation de la 
Charte constitutionnelle est légitimée par la raison même, 
d'après M . Chassan, premier avocat général à la cour de 
Rouen : 

« Lorsque tous les liens du contrat sont rompus, d i t - i l , le 
peuple n'est-i l pas replacé dans cette pr imi t ive indépendance 
où i l se trouvait, quand i l délégua formellement ou tacite
ment le droit de le gouverner. L'exercice de la souveraineté 
retourne par là à sa première origine ; ¡1 s'ensuit que, dans 
ce cas, la nation ne se soulève pas contre le souverain, mais 
c'est contre son premier magistrat ; et l 'on peut dire, avec 
vérité, qu'alors c'est le souverain qui s'arme contre le Roi . 

» I l ne faut pas confondre la résisur. :e avec l ' insurrect ion. 
La résistance est un fait légitime, provoqué par un acte de 
violence, imminent ou accompli, destructif de la loi fonda
mentale du pays. L' insurrection n'est qu'une voie de fait dé
nuée de toute morr.lité juridique. L'une est la défense d'un 
peuple attaqué dans ses droits ; l 'autre n'est ordinairement 
qu'une agression brutale, contre un pouvoir, coupable peut-
être, mais qui n'a point franchi ses limites constitutionnelles. 
La volonté de la résistance est une pensée de conservation 
et de maintien de l 'ordre établi. Celle de l ' insurrect ion est 
une pensée de renversement et de destruction. Dans l ' insur
rection, i l y a révolte contre le gouverr.err.ent établi, et c'est 
une chose i l l ic i te , parce que la révolte n'est jamais permise. 
Dans la résistance, i l y a également révolte ; mais elle est du 
côté du gouvernement ; la loi est du côté du peuple, qui ne 
fait que tepousser l'agression. Voilà pourquoi on est en droit 
de dire que la résistance est un acte sain et légitime. 

» Le résultat de la résistance est quelquefois un change
ment dans le gouvernement établi. L'effort extraordinaire 
qu'elle exige est souvent tel que le but se trouve dépassé. 
La secousse qu'elle occasionne est parfois assez forte pour 
détruire, en totalité ou en partie, l'édifice politique .. . Lorsque 
les changements, amenés par le fait de la résistance, sont 
sanctionnés par les pouvoirs compétents et sont faits dans 
les formes prescrites par la loi du pays, le nouveau gouver
nement est un gouvernement de droit, dans toute l'étendue 
da l 'expression. Dans le cas contraire, i l n'est qu 'un gouver
nement de fait, qui peut exiger la soumission, sinon l 'obéis
sance, mais qui a besoin du temps, cette grande légitimité de 
toutes les possessions pour faire pardonner l'illégitimité de 
son origine ». 

Mais l'éminent magistrat se hâte prudemment d'ajouter : 
•< Cette doctrine de la résistance, toute légale qu 'el le est, 
n'est cependant pas sans dangers, parce qu'elle peut être 
aisément mal comprise et encore plus mal appliquée . . . Le 
cas de violation du pacte constitutionnel n'avait pas besoin 
d'être prévu par nos lois. Car, comme l'a dit un minis t re du 
Roi : ce Le droit de révolution ne s'écrit pas » (4 bis). 

Les crimes politiques présentent une grande variété d'actes 
dissemblables au point de vue de leur gravité et de leurs con
séquences. 

« Dans la civilisation moderne, disent Lombroso et Laschi. 
le concept de l 'Etat a été séparé de celui de la forme de gou
vernement ; car on a reconnu que celle-ci, comme tous les 
faits humains, est soumise à la loi de changement et de per
fectibilité. 

» I l en résulte que le crime politique a cessé d'être consi
déré, en tout cas, comme une agression contre l'existence 
même de la société ; mais on y a distingué les attentats qui 
touchent à ce qu ' i l y a de durable dans une nation, à ce 

(4) Des crimes et des peines capitales, chap. X V I I , p. 250 
à 252 (Paris, Lemesle, 1832). 

(4 bis) Traité des délits et contraventions de la parole, de 
l'écriture et de la presse, t . I , n° 312, p. 228 à 230 ; — Dis
cours de M . THIERS, ministre de l 'Intérieur, à la Chambre 
des députés, séance du 25 août 1835 {Moniteur du 26 août, 
r r suppl.) . 



qui est le produit de causes ethniques, physiques et histori
ques, et qui forme l'unité et l'indépendance de l 'Etat, et les 
attentats dirigés contre la forme de gouvernement. 

» Et qu'on ne dise pas pour cela que, étant donné la varia
bilité et la perfectibilité des formes de gouvernement, i l en 
résulte que, si quelqu'un veut hâter violemment l'avènement 
d'une forme politique qu ' i l croit meilleure, on ne doit pas le 
considérer comme coupable. 

» Déjà, en étudiant le crime politique dans le sens anthro
pologique, nous avons fait remarquer que l'opposition violente 
à une organisation politique voulue par la majorité, qui est 
normalement misonéistique, est anti-naturelle ; tels sont tous 
ces mouvements brusques et de courte durée, les révoltes, 
nuxquelles quelques rêveurs ou anormaux, ou une classe seule 
participent, et qui peuvent représenter de justes aspirations, 
mais qui sont toujours en opposition avec le milieu où elles 
surgissent. 

» La loi naturelle est d'accord, i c i , avec la loi juridique ; 
et, de même que celui qui s'oppose au misonéisme politique 
de la majorité offense la première, de même aussi est cr i 
minel, devant la seconde, celui qui. par la violence, attaque 
le droit qu'a la majorité de vouloir conserver l'organisation 
politique qu'elle s'est donnée. 

» Au contraire, ne sont point en opposition avec la loi na
turelle, les grandioses et lentes révolutions auxquelles tout 
un peuple participe, qui représentent la victoire des saines 
novations polit iques, et qui , en face de la loi juridique, établis
sent un nouveau droit, en raison duquel tout acte qui a contri
bué à son avènement est légalisé, si coupable qu ' i l ait pu 
être tout d'abord. 

» Après tout, la révolution représente par elle-même un 
é t i t de fait, non de droit, parce que, fût-il tel , l 'exercice en 
serait toujours arbitraire ; ce qui l'absout juridiquement, c'est 
le changement d 'opinion de la majorité ; mais, tant que celle-
ci manifeste qu'elle veut telle forme politique donnée, celui 
qui tente de la changer viole la liberté du plus grand nombre 
dans le choix de son propre régime politique, et doit encourir 
une peine » (Ouv. cité, t. I I , p. 245, 246). 

" Tout système politique en vigueur, écrit Ortolan, tout pou
voir durant son règne, a la prétention d'être légitime et frappe 
en conséquence ; la loi positive pénale existe, la formule n'a 
pas besoin d'être changée ; souvent, la même a pu servir, 
tour à tour, aux pouvoirs qui sont tombés et à ceux qui les 
ont remplacés » (Eléments de droit pénal, Paris, 1875). 

Mais, ajoutent Lombroso et Laschi, i l faut toujours recon
naître la criminalité du délit, en nous supposant dans la voie 
de la raison abstraite et de la justice absolue {Ouv. cité, 
î. 11, p. 246). 

I l y a, disent-ils plus loin, dans le crime politique, quelque 
chose de violé, en dehors du sentiment de piété et de pro
bité, et c'est précisément le misonéisme politique ou social 
de la majorité ; c'est ce qui explique qu'un acte, non im
moral en soi, ait été poursuivi dans la plus haute antiquité, 
et qu ' i l le soit encore aujourd'hui, par des lois exception
nelles. » La défense sociale justifie, ajoutent-ils, cette persé
cution, et si le positivisme peut la modérer dans son applic.-
t ion, la régler dans ses effets pour l 'avenir, i l doit, toute
fois, en reconnaître la nécessité pour la pacifique évolution 
des formes politiques et sociales. Pour nous, donc, la base de 
l'imputabilité du crime politique est le droit de la majorité 
des citoyens au maintien de l 'organisation politique voulue 
par eux ; le cr ime consiste, précisément, dans la lésion de ce 
droit » (Oui-, cité, t. I I , p. 249, 250). 

Cette théorie n'est pourtant pas celle de l ' immobil isme en 
matière politique. C'est ce que Maxwell a pris soin de faire 
ressortir : " Le principe du progrès, d i t - i l , est peut-être dans 
la perpétuelle opposition des individus et des groupes, sans 
laquelle les sociétés s'immobiliseraient dans des formes im
muables. Cependant, si le changement est nécessaire au pro
grès, i l ne s'ensuit pas que tout changement soit une amélio
ration ; il est difficile aux contemporains de juger la valeur 
réelle des modifications auxquelles ils assistent, car ils les/ap
précient suivant leurs préjugés ; la science sociale aura, sans 
doute, pour effet d'éclairer les hommes un jour sur les lois 
du développement et de la décadence des sociétés, mais l 'au

rore de ce jour lointain ne colore pas encore notre orient » (5) . 
Diverses questions s'agitent au fond des délits politiques. 

La légitimité et l'utilité de toutes les organisations politiques 
peuvent être contestées par leurs adversaires, de même 
qu'elles sont affirmées par leurs partisans. 

» Tous les gouvernements, dit Ortolan, tous les pouvoirs 
établis sont convaincus ou s'annoncent comme convaincus de 
leur légitimité, de la légitimité de l 'organisation politique 
dont ils font partie, de la légitimité des actes par lesquels ils 
exercent leurs fonctions, de h direction qu' i ls y donnent, et 
la plupart ne permettent même pas de mettre en doute cette 
légitimité. Celui-ci invoquera une tradition de plusieurs siècles, 
un droit de succession dynastique... ; celui-là un vote d'as
semblée délibérante, ou un mouvement général de révolu
tion, avec adhésion tacite de la nation.. . ; tandis qu'on con
testera aux uns et aux autres, suivant le cas, le droit de suc
cession patrimoniale appliquée aux peuples, . . . le pouvoir d'une 
assemblée délibérante restreint la généralité du mouvement 
révolutionnaire... Les divergences sont bien plus grandes en
core lorsqu' i l s'agit de la justice ou de l 'injustice des systè
mes politiques et des systèmes sociaux considérés en eux-
mêmes, des arrangements qu ' i ls consacrent et de la part qui y 
est faite aux divers membres de la société. Les idées les 
plus opposées ont cours, sur tous ces points, parmi les partis, 
considérées comme justes par les uns, comme iniques par 
les autres, et consacrées, suivant les hasards de la fortune, 
dans un pays ou dans un autre, dans un temps ou dans un 
autre » (Ouv. cité. n° 702, p. 286). 

Les ennemis du gouvernement établi peuvent alléguer qu'on 
se trouve dans une crise où le salus populi s'érige en loi su
prême, et que l'heure est venue d'acheter, au prix de com
motions et de déchirements momentanés, le bien-être de 
l 'avenir. « Les gouvernements, les pouvoirs établis, comme 
leurs adversaires, invoqueront toujours le bien public ; le 
bien public est un manteau dont chacun se couvre dans l 'arène 
poli t ique. . . » 

On aurait tort de conclure de là que les délits politiques 
n'ont en eux-mêmes aucune criminalité ou, en d'autres ter
mes, qu'aux yeux de la science, ils n'existent pas comme 
délits. « Le relâchement des caractères publics, dit Ortolan, 
les fluctuations multiples par lesquelles ont ondoyé, de nos 
jours, les Etats et nous avec eux, l 'habitude de voir si sou
vent les mêmes hommes passer de la condamnation au pou
voir et du pouvoir à la condamnation, ne disoosent que trop 
à tirer des faits une telle conclusion. Nous sentons vivement 
la criminalité du délit qui attaque l 'homme privé, parce que 
chacun dar.5 un tel délit se voit déjà menacé lui-même. Nous 
sommes plein de faiblesse à l'égard du délit qui s'en prend 
à l 'Etat, pr»rce que le mâle sentiment du lien qui attache 
l ' individu au tout dont i l fait partie, demande une pensée plus 
haute, avec une âme moins vulgaire. 

» Si l 'ordre social ou politique attaqué a pour lui le droit , 
dans son origine, dans son existence, dans ses conditions, la 
criminalité du délit qui y porte atteinte aux yeux de la science 
rationnnelle est hors de doute... 

'î Même lorsque la légitimité de l 'ordre social ou politique 
peut être déniée dans un point ou dans un autre, c'est quel
que chose que d'avoir pour soi le fait, que d'être accepté 
et pratiqué par ka masse de la population, surtout en des 
formes d'institutions à l'égard desquelles i l est difficile de 
dire qu ' i l y ait rien d'absolu, en face des déchirements, de 
la ruine des intérêts, et des maux incalculables dont les luttes 
politiques sont ordinairement le signal. Les institutions les 
plus mauvaises laissent toujours quelques voies ouvertes à 
leur propre réforme, aux améliorations pour l 'avenir ; si bien 
que soient fermées les issues, la pensée humaine marche, les 
faits apportent de toutes parts leur expérience, les yeux des 
populations s'ouvrent, l 'opinion publique se forme : vient une 
heure où le premier soulèvement n'est plus une révolte, mais 
une révolution. Ceux qui prétendent devancer cette heure, 
sans compter tous ceux qui la prennent à faux, le font à leurs 
risques et périls. Tout système politique en vigueur, tout 

(5) Le concept social du crime, « Arch, d'anthrop. c r im . », 
n" 247, 15 juil let 1914, p. 494. 



pouvoir durant son règne est assis sur la prétention qu ' i l est 
en tout légitime, et i l frappe en conséquence. La loi positive 
pénale existe, et la formule n'a pas même besoin d'en être 
changée : la même servira, souvent tour à tour, aux pouvoirs 
qui se seront détruits ou remplacés l 'un par l 'autre » (Ouv. 
cité, n" 704, p. 287, 288). 

La criminalité du délit politique se trouve ainsi établie, soit 
en raison abstraite et aux yeux de la justice absolue, soit en 
hypothèse de fait et en droit positif. Mais toujours, i l faut le 
reconnaître, ce sont des idées qui s'agitent et qui sont en 
lutte les unes contre les autres dans ces délits (Ibidem). 

En résumé, les poursuites judiciaires et le châtiment légal 
constituent ia réaction naturelle que le cr ime politique pro
voque de la part du pouvoir établi, du gouvernement en char
ge. Les révoltés s'attaquent à son existence : i l défend celle-
ci . » Personne ne veut mourir , dit Michelet. pas plus les 
systèmes que les individus ». Tout gouvernement en lutte 
.avec l ' insurrection devrait méditer cette parole de Gœthe : 
« on ne meurt que quand on le veut bien. » 

L'histoire est là pour nous révéler que beaucoup de ré
voltes heureuses auraient eu un tout autre sort, si le gou
vernement s'était servi résolument de tous les moyens dont 
¡1 disposait pour les combattre, s ' i l avait brûlé ses dernières 
cartouches. Le malheur pour lui est qu ' i l s'affole et s'aban
donne trop aisément au découragement et au désespoir. I l se 
croit vaincu avant de l'être. I l arrive ainsi fréquemment que 
ce sont les révoltés eux-mêmes qui sont les plus étonnés de 
leur succès rapide et complet. Mais tout révolté a une âme 
de fataliste... 

La notion du crime politique dans le domaine du droit posi
t i f doit être dégagée avant tout avec la plus grande netteté. 

I l ne faut pas confondre, disent Chauveau et Hêlie, les 
crimes contre la chose publique et les crimes politiques. 
» Tous les crimes politiques rentrent dans la catégorie des 
crimes publics ; mais tous les crimes publics ne sont pas 
politiques » (Ouv. cité. t. I , p. 296). 

Le code pénal de 1810 distingua, dans les crimes politiques, 
les crimes contre la sûreté extérieure et ceux contre la sûreté 
intérieure de l 'Etat ; le code pénal belge de 1867 et les codes 
de la Sardaigne, de Naples, etc., suivirent son exemple ; mais, 

•comme le fait justement remarquer M . Zanardelli. cette dis
t i nc t i on confond les causes et les effets de ces crimes ; car 
tandis que les causes peuvent être extérieures, tous les effets 
tombent toujours sur la condition interne de l 'Etat (6) . 

Le t i t re I e r du l ivre I I du code pénal belge de 1867 est 
intitulé : Des crimes et des délits contre la sûreté de l'Etat. 
I l est subdivisé en trois chapitres : Chap. I " . — Des atten
tats et des complots contre le ro i , contre la famille royale et 
contre la forme du gouvernement. Chap. I I . — Des crimes 
et des délits contre la sûreté extérieure de l 'Etat . Chap. I I I . — 
Des crimes contre la sûreté intérieure de l 'Etat. 

Le t i tre I I est intitulé : Des crimes et des délits qui portent 
atteinte aux droits garantis par la Constitution. 

L'objet du crime politique est l 'organisation politique ac
ceptée par le plus grand nombre ; or, comme le font remar
quer Lombroso et Laschi, toute organisation politique com
prend nécessairement : un terr i toire, dans les confins duquel 
elle doit se développer, une forme de gouvernement et des 
personnes qui l ' incarnent et la mettent en acte. 

« I l en résulte, disent ces auteurs, un double ordre d'of
fenses oui peuvent atteindre l 'organisation politique : D'une 
part, celles qui regardent l'intégrité du terri toire de l 'Etat ; 

•elles comprennent tous les actes violents qui visent à l 'amoin
drir ou à en altérer les confins, à le mettre à la merci d 'un 
Etat ennemi, à l'exposer à des guerres qui peuvent compro
mettre son indépendance ou simplement sa sûreté, et qui se 
résument dans ce qu'on appelle les crimes contre la patrie. 

» D'autre part, viennent les offenses à l 'ordre politique 
existant ; elles comprennent les actes violents dirigés conta-
la forme de gouvernement, ou qui tendent à empêcher l'e>er-
cice des droits et des devoirs qui incombent aux différents 
pouvoirs de l 'Etat , ou qui sont dirigés contre les personnes 

(6) C'est pour cela, disent LOMBROSO et LASCHI, que le 
nouveau code italien établit une distinction entre les crimes 
contre la patrie, frappant le pays dans son existence, et les 

• crimes contre la Constitution. (Ouv. cité, t. I I , p. 235.) 

auxquelles est confié le gouvernement, et dont la suppression 
ou la simple lésion cause un tel dommage matériel et moral 
pour l 'Etat qu ' i l est nécessaire de leur assurer le respect, en 
plaçant ceux qui y manqueraient sous l ' imputation spéciale de 
crime politique : ce sont les crimes contre les pouvoirs de 
l 'Etat . . . » (Ouv. cité, t . I I , p. 252, 253). 

Les infractions politiques forment une variété des infrac
tions contre la chose publique (GARRAUD, Précis de droit 
crim., n° 43, p. 79 ; — F . THIRY, Cours de droit crim.. n° 178, 
p. 163. 164). « Parmi les infractions politiques, dit Prins, i l y 
a des infractions dont la conscience populaire et la conscience 
juridique font un groupe à part, parce qu'elles ont des carac
tères qui les séparent réellement des autres infractions. Ce 
sont les infractions politiques, qu'on appelle dans le langage 
courant délits politiques, termes qui comprennent les crimes 
politiques et les délits politiques » (Science pénale et droit 
positif. n° 153, p. 89) . 

La notion du délit politique, dans le sens général de ces 
mots, présente toujours un caractère vague et élastique. » Rien 
n'est plus variable et plus conventionnel, dit Prins, que la 
notion du délit politique, parce que ce délit est une atteinte 
à l'idéal politique d'une majorité qui défend la stabilité de 
l 'ordre politique établi, contre les efforts opposés d'une mi
norité, et que l'idéal politique est lui-même essentiellement 
variable suivant les lieux et les temps. Au point de vue absolu, 
le délit politique est simplement une conception de l'ordre 
politique différente de la conception de la majorité, et un 
acte tendant à réaliser cette conceotion différente » (Ibid.. 
n" 154, n. 90). 

Von Ihering dit que, dans le sens absolu, le délit polit i
que a pour caractéristique une atteinte aux conditions d'exis
tence de l 'Etat (Der Zweek im Recht. t. I , p. 497, cité par 
PRINS, p. 90) . 

Haus constate que la loi n'a pas défini les infractions po
litiques, non parce que celles-ci empruntent le plus souvent 
leur qualification aux circonstances qui les accompagnent et 
qu'elles sont, par conséquent, vagues et indéfinissables ; i l en
seigne, au contraire, que le caractère qui les distingue leur 
est inhérent et découle de la nature même du fait, et non pas 
des circonstances qui l 'entourent. C'est avec infiniment de 
raison qu ' i l fait remarquer que le législateur s'est abstenu, 
en cette matière, de toute définition, parce que, pour être 
pratique, celle-ci eût exigé des explications et des développe
ments qui ne peuvent faire l'objet d'une loi (7) . 

Le code pénal désigne les crimes politiques par la peine 
soeciale qu ' i l y attache et qui est la détention. Quant aux 
délits politiques, la loi leur applique les mêmes peines qu'aux 
délits ordinaires. I l est donc indispensable de les définir, pour 
pouvoir les distinguer les uns des autres. 

Dans le silence de la l o i , dit Haus, c'est à la doctrine de 
donner une définition exacte des infractions politiques. Cette 
définition, nécessaire pour les délits, est également utile pour 
les crimes de cette espèce. 

Le savant professeur à l 'Université de Gand définit en ces 
termes les infractions politiques : » Par infractions politiques, 
on doit entendre les crimes et les délits qui portent unique
ment atteinte à l 'ordre politique ». 

Or, l 'ordre politique a pour objet, d'après l u i , à l'extérieur, 
l'indépendance de la nation, l'intégrité du terr i toire et les 
rapports de l 'Etat avec les autres Etats ou les relations in
ternationales. A l'intérieur, cet ordre comprend la forme du 
gouvernement, les pouvoirs politiques, c'est-à-dire les Cham
bres législatives, le roi et ses ministres, enfin les droits po
litiques des citoyens. Tout ce qui se «attache aux pouvoirs 
politiques, établis par la loi constitutionnelle, fait partie de 
l 'ordre politique. 

n Pour que cette qualification soit applicable au fait délii-
tueux.. . , dit Haus, i l ne suffit pas que l'intérêt de sa répres
sion touche à l 'ordre politique, que le fait t rouble cet ordre 
ou le mette en péril ; i l faut que sa criminalité dépende exclu
sivement de son caractère politique. Si ce fait est punissable 
par lui-même et indépendamment de l 'atteinte qu ' i l porte à 
l 'ordre politique, s ' i l constitue à la fois une violation du droit 
politique et du droit commun, ce fait n'est pas une infraction 

(7) Principes généraux du droit pénal belge, 3° édit., t. I 9 r , 
n" 345, p. 251. 252. 



politique proprement dite, quand même, à raison de son dou
ble caractère, la loi le punirait plus sévèrement » (8) . 

La classe des infractions dirigées contre l 'ordre politique in
térieur comprend une série d'actes délictueux dont l'énumé-
ration est faite par Haus i 9 ) . En tête de celle-ci, figurent l 'at
tentat et le complot ayant pour but, soit de détruire, soit de 
changer la forme du gouvernement. 

Le délit politique, dans le sens général de cette expression, 
d'après Ortolan, est celui qui blesse la justice dans les de
voirs d'action ou d'inaction qu'impose à l'agent l 'organisa
t ion sociale ou poli t ique de l 'Etat, et à la répression duquel 
la société a un intérêt qui concerne cette même organisation 
sociale ou poli t ique. En d'autres termes, c'est un délit qui 
lèse directement l 'Etat dans un droit touchant à son organisa
tion sociale ou poli t ique (Ouv. cité, n"' 715 et 716, p. 291). 

L'infraction purement politique, d'après Garraud, est celle 
qui n'a pas seulement pour caractère prédominant, mais pour 
conséquence exclusive et unique, de détruire, modifier ou 
troubler l'ordre politique dans un ou plusieurs de ses élé
ments. Cet ordre comprend : à Vextérieur, l'indépendance de 
la nation, l'intégrité de son territoire et les rapports de l 'Etat 
avec les autres Etats ; à l'inférieur, i l comprend la forme du 
gouvernement, l 'organisation des pouvoirs publics, leurs rap
ports mutuels, enfin, les droits politiques des citoyens. « On 
reconnaîtra, sans contestation, d i t - i l , des délits purement po
lit iques dans les conspirations et les attentats pour changer 
la forme du gouvernement.. . ; car tous ces délits ne lèsent 
que le droit et l 'intérêt politiques » 110). 

En droit, les infractions politiques sont, comme l'enseigne 
Haus, les crimes et les délits qui portent uniquement atteinte 
à l 'ordre politioue de l 'Etat , contre lequel elles sont exclusi
vement dirigées. Telle est également la définition donnée par 
Prins ( n o s 155, 157, p. 90, 93). 

L'ordre politique est l 'ensemble des pouvoirs qui ont la di
rection des intérêts généraux du pays {F. Thiry, « Cours de 
droit c r im. », n" 181. p. 167). 

I l en résulte que, pour caractériser le délit politioue, i l faut 
caractériser l 'ordre politique. Celui-ci doit être envisagé à 
l 'extérieur et à l 'intérieur. A l'extérieur, i l comprend l'indé
pendance de la nation, l'intégrité du territoire, les relations 
de l 'Etat avec les autres Etats 111). A l'intérieur, i l comprend 
la forme du gouvernement, les pouvoirs politiques et les droits 
politiques des citoyens, c'est-à-dire tout ce qui se rattache 
aux pouvoirs politiques établis par la Constitution (12) . 

D 'après Rossi, les délits politiques sont les délits contre la 
personnalité du corps social, contre l'existence et le mode 
d'exister d'un Etat. 

Pour Chauveau et Hélic, ce sont « ceux qui attaquent la 
forme sociale d'un Etat déterminé » (Théorie du code pénal, 
n°» 967 et suiv . ) . 

Morin entend par délits politiques « ceux qui ont pour but 
de mettre en question ou en péril la nationalité ou le pouvoir 
qui gouverne » (Rép. , V o Délits politiques, n o a 973 et su iv . ) . 

Dalloz enseigne aue les crimes politiques sont tous ceux 
dont la politique est le but ou le mobile. 

Pour Ortolan, les délits politiques se constituent d'attaques 
dirigées contre les constitutions publiques de l 'Etat. 

Rauter range dans cette catégorie les infractions qui ont 
pour objet le renversement des institutions politiques d'un 
Etat déterminé. 

(8) Ouv. cité. t. r r , n 0 8 346, 347, o. 252 , 253 ; n° 353. 
p. 258-, 259. — Vov. art. 101, 102, 103", 106, 107, 108, 111. 
112, 131, 275, 278, 279, c pén. ; — loi du 6 avri l 1847, ap
portant des modifications au décret du 20 juillet 1831. — Voy. 
encore NYPELS, Légirl. crim. de la Belgique, t. I I . n° 13, p. 12. 

(9) Oui ' , cité. t. I e r , n o s 332 à 334, p. 245 à 248. Notons 
ici que la sédition réprimée par l 'article 129 du code pénal 
est un crime ordinaire. 

(10) Précis de droit criminel, n" 43, I I , p. 82. 

(11) Ce sont notamment les infractions prévues par les 
art. 113 à 121, et 123 du code pén., l 'art . 3 de la loi du 
12 mars 1858, et la loi du 20 décembre 1852 qui punit les 
atteintes aux relations internationales (PRINS. OUV. cité. 
n° 155, p. 91 ; — THIRY, ouv. cité, n° 180, p. 165). 

(12) Les infractions qui sont toujours des infractions pol i t i -
cues, sont, par exemple, celles prévues par les art. 104, 109, 
124, 126 à 128. 130, 131, 133, 158. 233 à 239 et 254 du c. pén. 

Tissot comprend sous cette dénomination tout acte qui es* 
de nature à troubler injustement l 'ordre public. 

Filangieri entend par crimes politiques ceux qui troublent 
l 'ordre déterminé par les lois fondamentales de l 'Etat, la dis
t r ibut ion des différentes parties du pouvoir, les prérogatives 
des diverses classes qui composent l 'ordre social. 

D'après le jurisconsulte hollandais Kluit, les crimes pol i t i 
ques sont ceux qui visent principalement la forme du gou
vernement (De deditione profugorum, 1 8 2 9 ) . 

Les Pandectes belges, enseignent que » le délit politique est 
celui qui est commis sous l 'empire d'une passion politique 
et qui a pour effet direct ou immédiat un préjudice politique » 
I V " Délit politique. n° 6 1 ) . 

Cette définition nous paraît être la meilleure et la plus 
exacte dans l'état actuel de la jurisprudence belge. 

Thonissen dit que « les infractions politiques sont celles 
qui, soit à l'intérieur, soit à l 'extérieur, attaquent l'organisa
t ion politique de la nation ; à l'intérieur, la forme du gouver
nement, le pouvoir politique et les droits des citoyens ; à 
l 'extérieur, l'indépendance de la nation, l 'intégrité du terr i 
toire et les rapports de l 'Etat belge avec les autres Etats ». 
11 distingue encore les actes essentiellement politiques de ceux 
qui ne le sont qu'incidemment. 

Bliintschli ne voit de crimes politiques que dans les at
tentats dirigés contre la Constitution et le système politique 
d'un Etat donné (Droit int. codifié. § 3 9 6 ) . On sait qu 'un 
grand nombre de jurisconsultes allemands ont une tendance 
à confondre le cr ime politique avec le crime de haute trahi
son. 

Albéric Rolin estime qu ' i l faut se préoccuper médiocre
ment de l ' intention du délinquant, et s'attacher exclusivement 
à l'objet direct et immédiat du délit. D'après l u i , les infrac
tions politiques sont celles qui ne sont dirigées que contre 
l'organisation politique ou l 'ordre politique d'un Etat déter
miné, et qui ont pour but de détruire, de renverser ou de bou
leverser cet ordre ou cette organisation politique (Rev. de 
droit int., 1883, p. 4 1 7 ; 1 8 8 4 , p. 1 4 7 et 2 5 4 ) . 

Cette définition exclut nécessairement les délits mixtes et 
les délits anti-sociaux (PAND. BELGES, V° Délit politique, 
n° 23). 

Les infractions mixtes, d'après Albéric Rolin, sont celles 
dont les visées sont politiques, mais dont l'objet immédiat 
viole un droit commun et constitue un méfait, indépendam
ment de ses conséquences politiques. Tel est le cas pour 
le régicide (loc. cit.). 

On sait qu'en Belgique, le régicide n'est pas un crime po
li t ique au regard de la loi sur l 'extradit ion (PAND. BELGES, 
V° Délit politique, n 0 9 6 7 et su iv . ) . 

Les infractions politiques contre l 'ordre intérieur sont, 
comme le disait M . l'avocat général de Paepe dans un réquisi
toire demeuré célèbre, d'une part, celles qui portent atteinte 
à l'existence ou au fonctionnement des pouvoirs politiques ; 
de l 'autre, celles qui , troublant ou entravant l ' intervention de 
la nation dans la formation de ces pouvoirs, portent atteinte 
aux droits politiques des citoyens (BELG. JUD., 1 8 6 9 , col. 
1 1 4 2 ; — F. Thiry. ouv. cité, n° 1 8 1 , p. 167 , 1 6 8 ) . 

I l importe donc de toujours bien séparer l 'administration 
du pays, qui n'a pas de caractère polit ique, du gouvernement 
politique du pays avec ses divers éléments (Prins. ouv. cité, 
n° 1 5 6 , p. 9 2 ) . C'est ainsi qu'on ne saurait ranger dans la 
classe des délits politiques, les attaques dirigées contre un 
acte de l 'administration supérieure agissant comme adminis
tration, ou contre un acte du pouvoir judiciaire ou contre les 
actes des autorités provinciales ou communales. Pour devenir 
politique, l'attaque doit viser un élément de l'organisation 
politique du pays, l 'existence du pouvoir judiciaire, provin
cial ou communal, ou un acte émané des pouvoirs pol i t i 
ques ( 1 3 ) . 

(La fin au prochain numéro.) 

R. DE RYCKERE, 

Avocat général ù la Cour d'appel de Gand. 

( 1 3 ) Cette théorie, appuyée sur l'autorité de DESTRIVEAUX, 
« Traité de droit public », t . I , p. 8 1 et 2 1 9 , et formulée par 
M . DE PAEPE, dans son réquisitoire, a été acceptée par THO
NISSEN (Prins. ouv. cité, n° 156 , p. 9 2 , note 1 ; — F . THIRY, 
ouv. cité, n° 1 8 1 . p. 1 6 8 ) . 


